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SUGGESTIONS

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la 
commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions 
suivantes:

A. considérant que les consommateurs sont prêts à modifier leurs habitudes d’achat pour 
des options durables, mais qu’ils peuvent être induits en erreur par des pratiques 
d’écoblanchiment;

B. considérant que le caractère fragmenté et opaque des chaînes de valeur dans le secteur 
de la confection entrave le respect de la législation de l’Union en la matière et affaiblit 
le sens des responsabilités des opérateurs économiques;

1. rappelle qu’il est primordial de protéger les consommateurs en s’attaquant aux 
allégations trompeuses et en retirant immédiatement les produits qui ne respectent pas le 
droit de l’Union;

2. demande la mise en œuvre d’un mécanisme d’alerte et de notification des signaleurs de 
confiance et d’un mécanisme de recours européen approprié pour les consommateurs 
lésés par des étiquettes trompeuses et des textiles qui ne respectent pas le droit de 
l’Union;

3. se félicite de l’introduction du passeport numérique des produits dans la proposition de 
règlement sur les exigences d’écoconception applicables aux produits durables; estime 
que, pour être pertinent, ce passeport doit être disponible sur le produit lui-même et 
facile à lire; est favorable à des données ouvertes et fiables garantissant la traçabilité 
jusque dans les usines;

4. estime que la mise en place du passeport numérique des produits va de pair avec la 
simplification des labels existants afin de garantir que les consommateurs reçoivent des 
informations cohérentes et fiables sur l’empreinte environnementale et sociale des 
produits;

5. encourage les initiatives visant à aider les consommateurs à adopter des modes de 
consommation plus durables en proposant des produits de qualité à un prix abordable et 
en réduisant les déchets;

6. estime que les fabricants et les marques de textiles devraient être des moteurs de la 
durabilité en faisant preuve de transparence dans leurs pratiques et en respectant les 
droits de l’homme et l’environnement;

7. souligne que la mode éphémère exerce une pression énorme sur les fournisseurs et leur 
main-d’œuvre en raison de pratiques commerciales déloyales;

8. plaide pour des critères obligatoires de consommation responsable dans les marchés 
publics;



PE738.645v01-00 4/5 PA\1266972FR.docx

FR

9. rappelle qu’il est primordial de veiller à ce que les autorités de surveillance du marché 
disposent de ressources humaines et financières suffisantes.
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES DONT LA RAPPORTEURE 
POUR AVIS A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La liste suivante est établie sur une base purement volontaire, sous la responsabilité exclusive 
de la rapporteure pour avis. La rapporteure pour avis a reçu des contributions des entités ou 
personnes suivantes pour l'élaboration du projet d'avis:

Entité et/ou personne
BEUC
Clean Clothes Campaign
Fair Trade Advocacy Office
The Good Goods
RREUSE
Fashion Revolution
Zero Waste Europe
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